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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Abénakis de Wôlinak (BAND-071)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue l'aliénation illégale de terres connues sous le nom de
« Seigneurie de Bécancour » qui, selon elle, auraient appartenu aux
Abénakis de Wôlinak.

DOJ

-321+321-1

1998/01/30

Orig. Limits Wolinak: seigneurie Becancour

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn alléguait que l'expropriation de terres pour la construction d'un
chemin de fer n'était pas valide; la Pn n'aurait pas été compensée
adéquatement.

SUB/REV

B8260-808

2005/05/11

Quebec-Montreal Southern Railway co. 1906-1946

DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Atikamekw d'Opitciwan (BAND-079)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La P.N. allègue l`engagement du gouvernement à créer une réserve
en 1914.
Création de réserve

DOJ

B8260-719

2000/10/02

Création de Re: Perte d`usage 1914-1944

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Atikamekw d'Opitciwan (BAND-079)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La P.N. allègue une allocation insuffisante de terre lors de la création
de la réserve.

DOJ

B8260-720

2000/10/02

Création de Re: Provisions territoriales

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La P.N. allègue l`illégalité de l`entente survenue en 1918 et
l`insuffisance des compensations obtenues suite à l`inondation de
1918.
InondationDOJ

B8260-717

2000/10/02

Inondation 1918

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La P.N. allègue la perte de terre de réserve et d`une scierie en raison
du réhaussement du niveau de l`eau du réservoir Gouin au cours des
années 1940 et 1950.
InondationDOJ

B8260-718

2000/10/02

Inondation 1957

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Betsiamites (BAND-085)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue l'imprudence de la Couronne à utiliser le mécanisme
de la cession à l'égard de 4 terrains sur la réserve de Betsiamites en
1923 en vue de l'exploitation du bois de la réserve par la Brown
Corporation. La Pn allègue que la prise du vote de cession, de même
que les résultats obtenus, n'ont pas été conformes aux exigences de
la Loi sur les Indiens en vigueur.

BA

B8260-798

2003/03/03

Cession des terrains de la réserve-1923

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que la cession du bois marchand en 1918 est invalide.

BA

B8260-766

2002/04/12

Cession du bois marchand - 1918

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allegue que la cession du bois de la réserve de 1889 est
invalide et que le DAI ne s'est pas engagé à bien gérer la vente du
bois (droits de coupe insuffisants, manque d'effots à récupérer les
frais ou pénalités pour les retards de paiements, etc.)SUB/REV

B8260-834

2004/11/24

Cession et vente du bois de la réserve (1889-1897)

DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Betsiamites (BAND-085)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue la négligence du gouvernament fédéral lors d`activités
commerciales sur la réserve de Betsiamites.

DOJ

B8260-747

2001/05/25

Commerçants Eurocanadiens

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allège quìl y a eu des activités forestières illégales sur le
territoire de la réserve, au XXe siècle et qu'elle n'a pas reçu de
compensation.

BA

B8260-767

2002/04/12

Exploitation forestière et empiétements

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait qu'on avait pris illégalement des terres pour l'emprise
d'une ligne de transport d'énergie (44-46 kV) en 1953, et pour l'apport
d'améliorations à l'établissement, qu'on ne lui avait pas versé une
indemnité suffisante et qu'on avait mal géré ses biens lors de l'achat
de parts dans une coopérative de production d'électricité.

FCL

B8260-398

1990/05/25

Hydroline 1

DGRP Analyste de la recherche
�� - St.Pierre, Dorot

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Betsiamites (BAND-085)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait qu'on avait pris illégalement des terres et qu'on ne lui
avait pas versé d'indemnité pour l'établissement d'un camp
temporaire en 1956, qu'on ne lui avait pas versé une indemnité
suffisante pour l'emprise d'une ligne de transport d'énergie (300 kV)
et que les fonctionnaires fédéraux avaient fait preuve d'intimidation à
son égard.

SET

B8260-399

1990/05/25

Hydroline 2

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la prise illégale de terres en 1959 pour une emprise
de ligne de transport d'énergie (69 kV), la non-exécution des
conditions prévues dans la résolution du conseil de bande et le
versement d'une indemnité insuffisante.SET

B8260-400

1990/05/25

Hydroline 3

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la prise illégale de terres en 1963 pour deux
emprises de lignes de transport d'énergie (735 kV), le versement
d'une indemnité insuffisante et la violation de l'obligation légale de
protéger ses intérêts pour les questions concernant l'indemnité à
verser et la gestion des terres de la réserve.

SET

B8260-401

1990/05/25

Hydroline 4

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Betsiamites (BAND-085)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que le permis d'occupation de 1861 des îlots Jeremie
n'a jamais été annulé.

LOS

B8260-537

1996/10/15

Islets Jeremie

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que le Canada a manqué à ses responsabilités quant
à la mise en vente et la gestion du bois de la réserve pour la période
1918 à 1967.

BA

B8260-812

2004/01/19

La license no. 160

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que le Canada a manqué à ses responsabilités
lorsqu'il a accordé un bail de location no 188 (ou 501) des terrains
dans la réserve selon des conditions différentes de celle convenues
au préalable et dans l'administration des terrains entre 1923 et 1969,
notamment en ce qui concerne des tarifs annuels insuffisants,
transferts non autorisé du bail, absence de consultation de la bande.

BA

B8260-806

2003/09/25

Le bail de location no 188 des terrains (1923-1969)

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Betsiamites (BAND-085)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que la présence des missionnaires dans la réserve n'a
jamais été conforme aux dispositions de la Loi sur les Indiens,
notamment en ce qui concerne l'émission d'un permis de résidence
formel aux missionnaires sur le terrain de l'Anse des Aulnes. Ceci a
eu pour effet d'entraîner des pertes économiques (production agrilcue
et forestières) importantes pour la bande depuis 1861.

SUB/REV

B8260-799

2003/03/03

Les missionnaires et l'Anse des Aulnes

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que la présence des missionnaires oblats et eudistes
dans la réserve n'a jamais été conforme aux dispositions de la Loi
sur les Indiens, notamment en ce qui concerne l'émission d'un
permis de résidence formel aux missionnaires et l'exploitation
agricole, le foins et le bois.

SUB/REV

B8260-803

2003/06/24

Les missionnaires et les terrains du village (1855-1993)

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue l'utilisation illégale de certaines terres de sa réserve
pour un pont enjambant la rivière Betsiamites.

ACT

B8260-503

1995/05/16

Pont

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Beaudry, L
DGRP Analyste des négotiations
�� - Landriault, Hugu
Représentant du MJ
�� - Picard, Soph

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP



Demandeur

Québec

Rapport d'étape d'information au public

Direction générale des revendications particulières

Page 348 de 431

Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Betsiamites (BAND-085)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue l'utilisation illégale de certaines terres de sa réserve
pour une route publique.

ACT

B8260-502

1995/05/16

Route 138

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Beaudry, L
DGRP Analyste des négotiations
�� - Landriault, Hugu
Représentant du MJ
�� - Picard, Soph

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la prise illégale de terres pour une ligne télégraphique
et une ligne de téléphone, entre 1905 et 1959, et le non-versement
d'indemnités à la PN pour les terres prises.

SET

B8260-412

1991/03/19

Telegraph and Telephone Line

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que 6 900 acres de terres de réserve ont été perdues
en 1861 en raison d'une erreur dans les levés effectués.

ACT

B8260-236

1993/07/14

Terres

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Beaudry, L
DGRP Analyste des négotiations
�� - Landriault, Hugu
Représentant du MJ
�� - Picard, Soph

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Betsiamites (BAND-085)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait que la Couronne avait omis de recouvrer les
dommages-intérêts octroyés dans des jugements rendus en 1889
pour du bois coupé illégalement dans la réserve.

NLO

B8260-236-1

1993/11/24

Timber

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Conseil de la Première Nation Abitibiwinni (BAND-055)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue l'allocation inopportune de terres lors de la création
d'une réserve et la perte de revenus depuis 1853. Elle demande
l'établissement d'une réserve d'une superficie équivalente aux terres
allouées en vertu de l'annexe de 1853 et la mise de côté de ces
terres dans un lieu approprié.

DOJ

B8260-440

1992/11/17

Timiskaming Creation of Reserve

DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que le Couronne fédérale n'a pas respecté ses
engagements envers les ancêtres des membres de la Première
nation Abitibiwinni lors des négociations (en 1905 et 1906), de la
signature (en 1906) et de leur « adhésion » au Traité 9 (en 1908). La
Pn allègue qu'elle aurait du recevoir une certaine superficie de terre
en vertu du traité 9.  Elle revendique également certaines questions
concernant la mise à part des terres pour la réserve de Pikogan.

DOJ

B8260-721

2003/02/10

Traité 9 et réserve de Pikogan

DGRP Analyste de la recherche
�� - Daigle, Marie-Lauren

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Conseil des Atikamekw de Wemotaci (BAND-077)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN demande une indemnité pour l'entente négociée par le MAINC
en 1913-1914 concernant une emprise de chemin de fer de la
National Transcontinental à travers la réserve de Weymontachie.

INACT

B8260-436

1992/08/31

Chemin de fer

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Beaudry, L
DGRP Analyste des négotiations
�� - Millaire, Marc-And
Représentant du MJ
�� - Potvin, Loui

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Perte d'usage d'un village situé sur la réserve de Weymontachie.

BA

B8260-457

1993/09/14

La Diaspora

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN demande qu'on lui verse une indemnité et qu'on lui restitue
368 acres de terres de la réserve de Coucoucache.

LOS

B8260-433

1992/05/25

Loss of Land at Coucoucache

DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Conseil des Atikamekw de Wemotaci (BAND-077)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN demande une indemnité pour la prise soit-disant illégale de
bois dans la réserve de Coucoucache.

LOS

B8260-432

1992/05/25

Loss of Timber at Coucoucache

DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Crespieul Claimants (ASSCTN)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Revendication soumise initialement par les Abénakis de Wôlinak.
Allégation d'une cession illégale, d'une perte d'utilisation et d'une
mauvaise gestion des revenus de la vente de terres cédées.
Revendication soumise de nouveau par les Abénakis de Wôlinak et
d'Odanak; il s'agit de la même allégation en plus d'allégations
concernant la création et l'emplacement de la réserve; les deux PN
ont toutefois décidé de régler la question de la mauvaise gestion de
la vente de Crespieul entre elles.

ACT

B8260-238-1

1996/06/10

Crespieul

- Abénakis de Wôlinak (BAND-071)
- Odanak (BAND-072)

DGRP Analyste des négotiations
�� - Millaire, Marc-And
DGRP assistant negotiateur
�� - Sampson, Mart
Représentant du MJ
�� - Grondin, Suzan

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Innu Takuaikan Uashat Mak Mani-Utenam (BAND-080)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue l`usage illégal des terres des réserves d`Uashat et de
Maliatenam pour les biens d`une Route et d`un bont.

NLO

B8260-524

1996/02/09

Boulevard Laure - Route 138

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Sixsmith, Sa

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la perte d'usage du lot 6, dans le rang 1, à Sept-îles.

NLO

B8260-452

1993/05/18

Lot 6 - Range 1

DGRP Analyste de la recherche
�� - St.Pierre, Dorot

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la perte d'usage de lots dans le rang 2, à Sept-îles.

NLO

B8260-453

1993/05/18

Range 2 Lots

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Innu Takuaikan Uashat Mak Mani-Utenam (BAND-080)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait une allocation insuffisante de terres lors de la
création de sa réserve.

DOJ

B8260-430

1992/05/01

Sept-Iles Creation of Reserve

DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la perte d'usage d'une réserve entre 1879 et 1906.

NLO

B8260-429

1991/10/03

Sept-Iles Loss of Use

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Innue Essipit (BAND-086)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que les terres mises de côté à son intention en 1892
étaient insuffisantes, comparativement à la norme établie par le
Ministère pour d'autres réserves du Québec.

NLO

B8260-462

1993/11/02

Creation of Reserve in 1892

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kahnawake (BAND-070)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que le Canada a manqué à ses obligations quant à
l'acquisition invalide et la gestion des terres expropriées en 1888
pour fins d'un chemin de fer opéré par la CPR. Le Canada n'a pas
consulté la Pn, n'a pas évalué d'une façon adéquate les modalités de
compensation et n'a pas intervenu lors des transactions foncières
subséquentes entre la compagnie et les locataires sur la réserve.
Selon la Pn, l'expropriation révèle également un manquement à
l'obligation d'atteinte minimale.

SUB/REV

B8260-726

2004/12/13

C.P.R. Railway

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que le Canada a manqué à ses obligations quant à
l'acquisition invalide et la gestion des terres expropriées en 1895
pour fins d'un chemin de fer opéré par la CSX. Le Canada n'a pas
consulté la Pn, n'a pas évalué d'une façon adéquate les modalités de
compensation et n'a pas intervenu lors des transactions foncières
subséquentes entre la compagnie et les locataires sur la réserve.
Selon la Pn, l'expropriation révèle également un manquement à
l'obligation d'atteinte minimale.

SUB/REV

B8260-841

2004/12/13

C.S.X. Railway

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que le Canada a manquè à ses obligations légales
lors de la construction de lignes de transport d'énergie (315 kv) et
lors de la location des terres de Kahnawake.

LOS

B8260-592

1997/07/23

Line 1

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kahnawake (BAND-070)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que le Canada a manquè à ses obligations légales
lors de la construction de ligne de transport d'énergie.  Expropriation
d'un certain territoire de Kahnawake par la Cedars Rapids
Manufacturing & Power Co. et son successeur, la Commission
hydro-électrique du Québec, pour des lignes de transport d'énergie
(ligne 2).

LOS

B8260-592

1997/07/04

Line 2

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que le Canada a menquè à ses obligations légales
lors de la construction de ligne de transport d'énergie. Expropriation
d'un territoire de Kahnawake pour une ligne de transport d'énergie de
110 kV par la Montreal Light, Heat & Power Consolidated (à laquelle
a succédé la Commission hydro-électrique du Québec) - ligne 3.

LOS

B8260-592

1997/07/16

Line 3

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que le Canada a manqué à ses obligations légales
relativement à la construction de lignes de transport d'énergie.
Expropriation d'un territoire de Kahnawake pour une ligne de
transport d'énergie par la Canadian Light & Power Company (ligne 4).LOS

B8260-592

1997/07/16

Line 4

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kahnawake (BAND-070)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que le Canada a manqué à ses obligations en ne la
consultant pas lorsque la proposition d'expropriation fut soulevée et
en négligeant son devoir d'accommoder celle-ci. La Couronne aurait
négligé de compenser la Pn pour les terres qui lui ont été prises.
L'expropriation révèle également un manquement à l'obligation
d'atteinte minimale lors de la prise du terres sur une réserve.

SUB/REV

B8260-671

2005/04/14

Mercier Bridge and its Approaches

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que la Seigneurie de Sault St. Louis avait été octroyée
initialement aux Mohawks de Kahnawake, en vertu d'un octroi de
terres de la Couronne en 1680. Elle allègue en outre que certaines
parties du territoire en question ont été illégalement retranchées de
sa réserve, en vertu de dispositions des lois sur les seigneuries de
1854 et 1935, sans cessions.

ACT

B8260-366

1988/06/02

Sault St. Louis

- Aucun
Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Le conseil des Mohawks de Kahnawake soulève de nombreux points
selon lesquels le Canada a dérogé à ses obligations légales et
représentatives envers la PN en expropriant plus de 1300 acres de
terres de réserve en 1955-1956 pour la construction de la Voie
maritime du Saint-Laurent.

LOS

B8260-610

2003/06/13

St. Lawrence Seaway Authority Expropriation

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que la cession de 1905 n'était pas valide et qu'elle
n'avait pas donné son consentement en 1925  pour une emprise.

BA

B8260-547

1996/12/12

Corbeau Dam Lots 4-5 & 6 Gatineau Front Range &
ROW on Lots 1 to 4 - 1905/03/25

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que la cession n'est pas valide en raison d'une
signature fausse et du non respect d'une obligation fiduciaire
d'obtenir des revenus  suffisants du bois et du loyer des terres
agricoles.

BA

B8260-528

1996/07/22

Lot B - Gilmour - Hall & Burke (O'Hagan) - Timber
Licences

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que la cession en 1899 des lots 32, 33 et 34 (rang
longeant la Gatineau), renfermant environ 64.4 acres, n'était pas
valide et que la vente ultérieure de ces lots était illégale.

INACT

B8260-564

1997/05/05

Lots 32-33-34 GFR Surren 408 - Jan 7 - 1899

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Beaudry, L
DGRP Analyste des négotiations
�� - Millaire, Marc-And
Représentant du MJ
�� - Grondin, Suzan

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue des loyers insuffisants pour ces lots, l'occupation
illégale jusqu'à ce qu'une partie des terres ait été de nouveau
acquises en 1947 et l'utilisation impropre des fonds de la PN pour
racheter le reste des terres.SET

B- 260 + 461

Mani-1873 Sur (SPLIT #1) Lots 12 to 16 DFR

- Aucun
Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Cession non valide et allégation du versement illégal à certaines
personnes du produit de la location de certaines terres de réserve -
lot 1, 2, et 3, rang le long de la rivière Désert.

DOJ

B-260-1 + 724

2000/12/01

Mani-1873 Sur (SPLIT #2) Surrender 136 Lots 1-2 & 3
Desert Front Range 1873/08/19

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que la cession de 1878 aux fins de bail et la cession
de 1897 aux fins de vente de cette terre étaient illégale, et que les
loyers étaient inadéquats.

SET

B8260-367

1988/08/08

Maniwaki - 100 acres (Part of Lot 23 Range IV and Lot
24 RRW)

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait l'aliénation illégale d'environ 400 acres (162 hectares)
de terres de réserve par des agents des Indiens et d'autres
personnes, en 1878 et 1897. Arguments supplémentaires déposés
par la PN en octobre 1989 alléguant qu'on avait forgé les signatures
pour la cession de 1897 aux fins de vente.SET

B8260-364

1988/06/01

Maniwaki - 400 acres (Lots 18 to 21 RRE & Lots 18B
and 20 GFR)

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Lynn, Hel

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue l'aliénation illégale de terres de réserve aux fins de
construction d'une route, l'absence d'indemnisation pour les terres
prises et le détournement des fonds de la PN par le MAINC aux fins
de construction d'une route.NLO

B8260-235

1984/04/27

Maniwaki - Highway

DGRP Analyste de la recherche
�� - Sixsmith, Sa

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait l'occupation illégale, pendant 20 ans, de terres de
réserve par des non-Indiens et le transfert inapproprié du produit de
baux au chef plutôt qu'à la PN.

SET

B8260-264

1985/10/03

Maniwaki - Lot 4 - DFR

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Lynn, Hel

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait que la cession de 1878 aux fins de bail et la cession
de 1897 aux fins de vente de lot 6, rang frontal Desert, étaient
illégale, et que les loyers étaient inadéquats.

SET

B8260-373

1989/03/15

Maniwaki - Lot 6

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait que la cession en 1917 d'environ 1 463 acres (592
hectares) n'était pas valide.

AR

B8260-383

1989/12/04

Maniwaki - Lots 1 - 16 GFR

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Lynn, Hel

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait l'aliénation illégale de 200 acres (80,94 hectares) de
terres de réserve en 1868. Les négociations se fondaient sur le fait
que les 234,42 acres de terres concédées par lettres patentes aux
révérends Pères Oblats de Marie Immaculée (OMI) en 1868 avaient
été octroyées sans l'obtention d'une cession de la PN.

SET

B8260-220

1983/09/13

Maniwaki - Oblate Mission

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Dawson, Der

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue le détournement des fonds de la PN pour construire
un palais de justice provincial et une prison à Maniwaki en 1879.

NLO

B8260-251

1985/02/22

Maniwaki - Trust Fund

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Keating, Pame

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue la perte de 8 000 mètres carrés de terre (environ deux
acres) dans certaines parties des lots 35 et A, sur le rang longeant
la Gatineau (ancien lieu de sépulture catholique pour Indiens et
non-Indiens).ACT

B8260-456

1993/07/14

Old Indian Burial Ground

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Beaudry, L
DGRP Analyste des négotiations
�� - Millaire, Marc-And
Représentant du MJ
�� - Grondin, Suzan

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Violation de l'obligation fiduciaire. Versement d'une indemnité
insuffisante pour l'expropriation de 55,91 acres de terres de réserve
aux fins d'une emprise de chemin de fer et non-prestation d'une
contrepartie pour le bois coupé lors du défrichage de l'emprise.DOJ

B8260-707

2000/01/28

ONWRB CP Railway - Expropriation - 1904

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que les réserves routières situées à l'intérieur des lots
1 à 4, dans le rang frontal Desert, et des lots 32 à 34, rang frontal
Gatineau, n'ont jamais été cédées.

DOJ

B8260-455-1

1997/07/11

Road Allowances Lots 1-2-3 & 4 Desert Front Range &
Lots 32-33 & 34 Gatineau Front Range

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP



Demandeur

Québec

Rapport d'étape d'information au public

Direction générale des revendications particulières

Page 362 de 431

Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Allégation d'une cession non valide et du versement illégal à
certaines personnes  du produit de la location de certaines terres de
réserve - lot 4, rang le long de la rivière Désert (8.22 acres).

DOJ

B8260-743

2001/01/17

Surrender 238 Lot 4 Desert Front Range - 1886/08/02

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Transgression de la loi durant la cession aux fins de bail du lot 4.

DOJ

B8260-516

1999/08/27

Surrender 256 Lot 4 Desert Front Range - 1874/06/13

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que la cession d'une superficie de 10 000 pieds carrés
du Lot 3, Desert Front Range, cédé le 26 décembre 1887 est
invalide.  La Pn fonde ses allégations dans la nature frauduleuse de
l'acte de cession; le manquement d'avoir adhéré aux dispositions de
la Loi sur les Indiens; le DAI aurait négligé d'instruire l'agent des
Indiens sur le consentement de la bande en ce qui concerne le
montant du loyer et; le DAI aurait accepté le document de cession
même s'il contenait des défauts.

DOJ

B8260-790

2003/01/30

Surrender 257 Lot 3 Desert Front Range - 1887/12/26

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que la cession aux fins de bail d'un demi-acre du lot
3, dans le rang Desert Front, le 23 août 1889, n'est pas valide en
raison de sa nature frauduleuse. La PN allègue qu'on n'a pas
respecté les dispositions de la Loi sur les Indiens concernant les
cessions. Elle allègue en outre qu'on n'a pas autorisé l'agent des
Indiens à fournir une évaluation appropriée des terres pour le plus
grand intérêt de la PN.

DOJ

B8260-777

2002/09/18

Surrender 276 Lot 3 Desert Front Range - 1889/08/23

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Première nation allègue que la cession aux fins de bail d'un acre
du lot 4, dans le rang Desert Front, le 23 août 1889, n'est pas valide
en raison de son caractère frauduleux et du versement illégal à
certaines personnes du produit de location.DOJ

B8260-770

2002/06/19

Surrender 277 Lot 4 Desert Front Range - 1889/08/23

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Cession non valide et allégation du versement illégal à certaines
personnes du produit de la location de certaines terres de réserve -
lot 3, rang le long de la rivière Désert (3/8 d'acre).

BA

B8260-732

2001/02/06

Surrender 291 Lot 3 Desert Front Range - 1890/12/29

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que la cession de trois quarts d'acre du lot 3 (DFR), le
29 décembre 1890, n'est pas valide en raison de son ambiguïté et de
sa nature frauduleuse; que les paiements faits à certaines personnes
au moyen du produit du bail et de la vente du terrain étaient illégaux;
que le ministère a omis de remplir son obligation fiduciaire du fait
qu'il n'a pas assuré, comme il lui incombait, la cession appropriée de
cette terre de réserve; qu'il a permis une cession non valide, fondée
sur un témoignage falsifié dans les affidavits, et qu'il a accepté cette
cession alors que le chef qui a signé le document et l'a attesté allait
tirer un profit personnel de la cession, du fait que le produit devait lui
revenir, à lui-même et à ses enfants; il a permis ainsi au produit du
bail et de la vente de profiter à des particuliers, au détriment de la
bande, contrairement à la Loi sur les Indiens, en acceptant un
document sans fondement du fait que les conditions de cette Loi
n'ont pas été respectées, en particulier l'article 39.

BA

B8260-711

2003/04/08

Surrender 292 Lot 3 Desert Front Range - 1890/12/29

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La P.N. affirme que cette cession aux fins de location est invalide,
qu'elle a subi une perte d'utilisation et de revenu et que la Couronne a
manqué à ses obligations de fiduciaire envers la P.N. dans tous les
cas ayant trait à l'administration des terres de la réserve.RES

B8260-811

2003/12/12

Surrender 324 Lots 51-52 & 53 - 8th Range - 1892/08/06

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que la cession aux fins de bail de 1.13 acre du lot 3,
rang Frontal Desert, était invalide, et que le versement à certaines
personnes du produit de location était illégal.

DOJ

B8260-765

2002/04/04

Surrender 330 Lot 3 Desert Front Range - 1893/01/02

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue la vente illégale de terres de réserve - partie non cédée
du lot 4, dans le rang longeant la rivière Desert (20.5 acres).

DOJ

B8260-619

1998/01/30

Surrender 337 Lot 4 Desert Front Range - 1893/06/17

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que la cession aux fins de bail d'une acre du lot 29,
rang Road Ouest, était invalide, et que le versement à certaines
personnes du produit de location était illégal.

DOJ

B8260-762

2002/04/04

Surrender 360 Lot 29 Road Range - 1894/08/13

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue de fausses signatures et d'autres irrégularités
relativement à la cession de 1895.

DOJ

B8260-544

1996/11/25

Surrender 369 Lot 5 Desert Front Range - 1895/08/13

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que la cession de 2 juin 1894 n'était pas valide.

DOJ

8260-494+754

2001/12/17

Surrender 373 Lots 1-2-3 & 4 Desert Front Range -
1894/06/02

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Cette revendication est déposée à la DGRP en avril 2004. La Pn
allègue que la cession (d'environ 30 acres) pour fins de vente des lots
10 et 11 Desert Front Range et du lot 25 à l'intérieur du Rang 4 et 5,
en date du 18 décembre 1897, n'était pas conforme aux dispositions
législatives en vigueur à l'époque. Elle prétend la perte d'usage et de
revenue entre 1897 et 1902. La Pn allègue également que les AINC
ont manqué à son obligation fiduciaire à l'égard de la mauvaise
gestion lots en question.

RES

B8260-820

2004/04/05

Surrender 392 Lots 10 & 11 Desert Front Range & Lot
25 Range 4-5 - 1897/12/18

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Kitigan Zibi Anishinabeg (BAND-073)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que la cession de 1898 n'était pas valide.

DOJ

B8260-552

1996/12/12

Surrender 405 Lots 1-2 & 3 South Desert Front Range -
1898/08/13

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien
Représentant du MJ
�� - Grondin, Suzan

Représentants de la revendication

Listuguj Mi'gmaq Government (BAND-051)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que les terres accordées en 1824 pour une mission
auraient dû lui être rendues lorsque celle-ci a cessé d'exister, et que
l'aliénation subséquente de ces terres dans les années 1960  était
illégale.AR

B8260-379

1989/08/26

Mission Property

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Lajoie, B

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue que les terres octroyées en 1824 pour une mission
auraient dû lui être rendues lorsque celle-ci a cessé d'exister. La
propriété où se trouvait la mission a été rendue au moyen d'un
décret, mais la PN soutenait la perte d'usage de ce terrain.BA

B8260-379

1994/02/28

Mission property - Loss of Use

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Micmacs of Gesgapegiag (BAND-052)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue des cas de violation par le Canada de ses obligations
fiduciaires relativement à la ligne de transport d'énergie de la Chaleur
Bay Power Co., implantée dans la réserve en 1938 sans son
autorisation légitime.LOS

8260-346/570

1997/06/02

Chaleur Bay Transmission Line / Maria-ROW

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait le non-versement d'une indemnité pour les terres de
réserve expropriées aux fins d'une route.

SET

B8260-347

1987/10/01

Maria - Expropriation

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Dumelie, Shar

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait que la Commission des terres de Gaspé avait aliéné
illégalement des terres de l'île Horse sans le consentement des
Micmacs.

FCL

B8260-288

1986/04/29

Maria - Horse Island

DGRP Analyste de la recherche
�� - Lynn, Hel

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Mohawks of Akwesasne (BAND-159)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la cession inappropriée de terres situées dans le
township de Dundee et revendiquait les terres non visées par des
lettres patentes, adjacentes aux limites de sa réserve existante. Le
secteur visé par la revendication se trouve dans la province de
Québec.

ACT

B8260-132

1999/05/06

Dundee

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Beaudry, L
DGRP Analyste des négotiations
�� - Millaire, Marc-And
Représentant du MJ
�� - Heney, Trev

Représentants de la revendication

Mohawks of Kanesatake (BAND-069)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait qu'elle possédait des titres sur les terres octroyées
au Séminaire de St. Sulpice par le roi de France de l'époque.

AR

B8260-134

1977/06/28

Oka

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Montagnais du Lac St.-Jean (BAND-076)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la cession illégale de terres de la réserve
Ouiatchouan, en 1869.

SET

B8260-286

1986/02/11

1869 Surrender

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP



Demandeur

Québec

Rapport d'étape d'information au public

Direction générale des revendications particulières

Page 370 de 431

Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Montagnais du Lac St.-Jean (BAND-076)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la cession illégale de 2 416 acres (978 hectares) de
terres de la réserve Ouiatchouan, en 1895.

SET

B8260-287

1986/02/06

1895 Surrender

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Utilisation illégale du fonds de bande et fraude.

DOJ

B8260-669

1998/12/03

Années Donohue

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que la Couronne a manqué à ses obligations
fiduciaires relativement à la compensation pour la prise de terres et
aux pertes encourues par la bande dans le canton de
Métabetchouan lors de l'échange des terres de réserve en 1856 et,
plus tard, en 1862.

RES

B8260-778

2002/09/16

Canton Métabetchouan

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Montagnais du Lac St.-Jean (BAND-076)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Expropriation illégale de terres de la réserve de Mashteuiatsh par la
construction du chemin de fer James Bay and Eastern Railway à
partir de 1910.

SUB/REV

B8260-855

2005/02/09

Droit de passage accordé à James Bay and Eastern
Railway

- Aucun
Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue que la Couronne a négligé d'appliquer la législation en
vigueur à l'époque concernant l'administration des activités
forestières sur les réserves indiennes, ce qui a entraîné des
empiétements sur la réserve de Pointe-Bleue et des pertes de
revenus pour les Montagnais entre 1856 et 1874.  La Pn soulève
principalement le rôle des agents indiens qui auraient commis des
erreurs administratives et négligé de protéger les intérêts forestiers
de la bande.

RES

B8260-796

2003/02/17

Exploitation forestière à Pointe-Bleue

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN réclame une indemnité pour l'inondation de 500 acres (202
hectares) de terres de réserve.

ACT

B8260-256

1985/05/02

Flooding

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien
DGRP Analyste des négotiations
�� - Landriault, Hugu
DGRP assistant negotiateur
�� - Sampson, Mart

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Montagnais du Lac St.-Jean (BAND-076)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait l'aliénation illégale de terres de réserve prises pour la
route 169, vers 1864, et le non-versement d'une indemnité.

SET

B8260-408

1990/09/11

Highway 169

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Allégations d'absence de cession et de taux de location insuffisant
pour le lot occupé par la Compagnie de la Baie d'Hudson, 1866-1980.

DOJ

B8260-670

1998/12/03

Lot de la Co de la Baie d'Hudson

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait l'aliénation illégale du rang IX, comprenant 2 275
acres (921 hectares) de la réserve Ouiatchouan, et demandait une
indemnité pour perte d'usage.

SET

B8260-257

1985/05/02

Range IX

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Nation Anishnabe du Lac Simon (BAND-063)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allégue qu'une quantité insuffisante de terres lui avaient été
allouées lors de la création de sa réserve et qu'elle avait perdu des
revenus pour cette raison depuis 1853.

DOJ

B8260-450

1993/04/14

Creation of Reserve

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Nation Huronne Wendat (BAND-050)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la perte d'usage du lot 1033-77, dans le cadastre de
Saint-Ambroise (château d'eau), de 1893 à nos jours.

NLO

B8260-444

1994/10/27

Lot 1033-77

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait que la cession de 1904 de la réserve n'était pas
valide (dans sa revendication de 1992, sa demande était groupée
avec le dossier concernant le Traité de Murray et les dossiers liés à
l'autonomie gouvernementale, mais la PN a accepté de rechercher
un règlement distinct).

SET

B8260-242

1984/08/14

Quarante Arpents

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Nation Huronne Wendat (BAND-050)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait que la cession en 1903 de la réserve de Rocmont
n'était pas valide.

DOJ

B8260-365

1988/06/22

Rocmont

DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Odanak (BAND-072)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que la Couronne a manqué à son rôle de fiduciaire en
ne respectant pas diverses législations la concernant. La PN allègue
par conséquent que la cession des 38 lots dans le Domaine
abénakis n'était pas légale et ne constituait pas un règlement
avantageux. La PN demande donc une compensation adéquate pour
les terres de réserve prises illégalement, i.e. la restitution des terres
et/ou une compensation monétaire équivalente à cette perte, en plus
d'un dédommagement pour la perte d'usage subie.

DOJ

B8260-814

2004/02/05

Cession des 38 lots dans le domaine abénakis de
St-François

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Pn allègue qu'elle a été aliénée des terres de réserve en vue de
construire deux chemins et qu'elle a reçu une compensation
inadéquate.

SUB/REV

B8260-865

2005/06/14

Chemins Maurault et Bout-de-l'Ile

DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Odanak (BAND-072)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN allègue que la Couronne a manqué à son rôle de fiduciaire lors
de la vente illégale de terres abénakises à un propriétaire
non-autochtone, et pour ne pas avoir fait respecter les
recommandations d'un rapport visant à corriger l'occupation illégale
des terres abénakises par des colons.  La PN demande donc la
négociation d'une compensation adéquate pour les terres prises
sans autorisation légale.

SUB/REV

B8260-810

2003/11/26

Création de la paroisse de St-Thomas-de-Pierreville

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

Perte de bénéfices et ventes illégales des terres abénakises dans
les seigneuries de pierreville et St-François.

RES

B8260-662

1998/06/01

Limites Originales d'Odanak

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad
DGRP Analyste de la recherche
�� - Gilbert, Étien

Représentants de la revendication

Première Nation Malecite de Viger (BAND-054)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait la perte de revenues et d'intérêts par suite de la
réduction du taux chargé aux acheteurs de terres de la réserve Viger,
en 1870.

SET

B8260-448

1993/03/06

1870 - Loss of Interest

DGRP négotiateur de haute direction
�� - Levasseur, Norma

Représentants de la revendication

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP
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Nature de la revendication

Période du rapport: 1970/04/01-2005/09/30

Première Nation Malecite de Viger (BAND-054)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La Première nation allègue que le dédommagement accordé pour la
voie ferrée du Témiscouata dans la réserve Whitworth, en 1888, était
inapproprié.

DOJ

B8260-753

2001/11/14

Passage du chemin de fer du Témiscouata

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait que le Canada avait violé ses obligations à son égard
en utilisant des fonds de la PN pour acheter des terres à Whitworth
en 1870.

FCL

B8260-477

1994/06/20

Whitworth - Land Purchase

DGRP Analyste de la recherche
�� - St.Pierre, Dorot

Représentants de la revendication

Wolf Lake (BAND-068)

Date de réc. par la DGRP:

Étape actuelle:

Numéro de dossier:

La PN alléguait qu'il incombait à la Couronne, en vertu de son
obligation fiduciaire, de mettre de côté des terres pour établir une
réserve, afin de donner suite aux demandes et pétitions présentées
depuis les années 1870 jusqu'à maintenant.LOS

B8260-533

2004/05/31

Wolf Lake - Reserve Creation

DGRP gest. de haute dir. d'analyse de la rech.
�� - Bartolini, Nad

Représentants de la revendication

Total des revendications pour Québec: 107

Description des étapes: ACT-Revendications en négotiation active, AR-Date résolue via dédommagement admin., BA-Rapport de rech. de la DGRP envoyé 
au demandeur, DOJ-Le MJ établit l'avis juridique préliminaire, FCL-Dossier fermé, INACT-Revendication en négotiation inactive, ISCC-Revendication en 
traitement par le CRPI, LIT-Revendication en litige actif, LOS-Signature de l'avis juridique, NLO-Aucune obligation légale, RES-Recherches, SET-Ententes 
réglées, SPLT-Revendication fractionnée, SUB/REV-Revendication reçue et sous évaluation par le DGRP


